
PUBLICATION DES COMPTES ANNUELS D'UNE
ORGANISATION SYNDICALE AFFILIEE A LA CGT

NOM DE L'ORGANISATION Syndicat CGT des cheminots actifs et retraités de Perpignan et ses environs

ADRESSE 2 Avenue du Général de Gaulles 66000 PERPIGNAN

EXERCICE COMPTABLE 2024

STATUTS (lieu, date, réference) Déposé en mairie de Perpignan le 14/12/2023

Comptes établis par "L' OUTIL DU TRÉSORIER" , service en ligne de la Confédération Générale du Travail,
conformément aux dispositions :

 - du décret n° 2009-1665 du 28 décembre 2009 relatif à l’établissement, à la certification et à la publicité des
comptes des syndicats professionnels de salariés ou d’employeurs ; 

 - de l'arrêté du 31 décembre 2009 portant homologation du règlement n° 2009- 10 du Comité de la
réglementation comptable. 

Approuvés par l'instance dirigeante du syndicat le

31/12/2024

le, la Secrétaire général-e ou le, la Trésorier-e

D Vanni



NOM DE L'ORGANISATION Syndicat CGT des cheminots actifs et retraités de Perpignan et ses
environs

EXERCICE COMPTABLE 2024

Bilan simplifié définitif de clôture après répartition

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Actif

N N-1

Passif N N-1

Brut Amort.
et dép. Net Net

 Immobilisations corporelles 2 743.96 0.00 2 743.96 2 743.96 Fonds propres 4 055.19 15 521.77

 Immobilisations incorporelles 0.00 0.00 0.00 0.00 Fonds propres

 Immobilisations financières 0.00 0.00 0.00 0.00 Réserves 14 397.30 52 389.01

 Stocks 0.00 0.00 0.00 0.00 Report a nouveau

 Comptes de liaisons sections actif 0.00 0.00 0.00 0.00 Résultat -10 342.11 -36 867.24

 Créances 5 265.72 0.00 5 265.72 5 265.72 Provisions

 Avances et acomptes 0.00 0.00 0.00 0.00 Fonds dédiés

 Disponibilités 52 809.99 0.00 52 809.99 63 128.98 Comptes liaisons sections passifs

 Comptes de régularisations 6.97 0.00 6.97 31.12 Dettes financières

Dettes diverses 56 771.45 55 648.01

Comptes de régularisations

Total 60 826.64 71 169.78 Total 60 826.64 71 169.78

(1) Les « réserves dédiées » concernent le financement d’événements récurrents à caractère pluriannuel, comme les
congrès et élections, que le plan comptable ne permet pas d'affecter dans le compte des provisions.



NOM DE L'ORGANISATION Syndicat CGT des cheminots actifs et retraités de Perpignan et ses
environs

EXERCICE COMPTABLE 2024

Compte de résultat définitif de clôture simplifié

Du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges Exercice N Exercice N-1 Produits Exercice N Exercice N-1

Charges d'exploitation 0.00 0.00 Transfert de charges 0.00 0.00

Autres achats externes 2 402.87 537.49 TOTAL 0.00 0.00

achats marchandises 0.00 0.00 Produits exploitations 0.00 0.00

Autres achats 4 208.59 5 715.72 subventions

Autres services extérieurs 19 637.38 72 926.30 Autres produits 4 140.20 23 744.99

impots et taxes 0.00 0.00 Reprise amortissement et provisions

Charges de personnel 0.00 0.00 Cotisations 47 399.69 47 146.16

Autres charges 36 893.58 28 934.71

Dotations aux amortissements et
provisions 0.00 0.00

TOTAL 63 142.42 108 114.22 TOTAL 51 539.89 70 891.15

Charges financières 0.00 0.00 Produits financiers 0.00 0.00

TOTAL 0.00 0.00 TOTAL 1 260.42 355.83

Charges exceptionnelles 0.00 0.00 Produits exceptionnels 0.00 0.00

TOTAL 0.00 0.00 TOTAL 0.00 0.00

Total Charges 63 142.42 108 114.22 Total Produits 52 800.31 71 246.98

Excédent 0.00 0.00 Déficit 10 342.11 36 867.24

(1) Excédent mis en réserve dédiée au financement d’événements à fréquence pluriannuelle (congrès, élections)
(2) Reprise de réserves constituées les années précédentes et dédiées au financement d’événements à fréquence
pluriannuelle



NOM DE L'ORGANISATION Syndicat CGT des cheminots actifs et retraités de Perpignan et ses
environs

EXERCICE COMPTABLE 2024

ANNEXES

DETAIL DES RESSOURCES

RESSOURCES DE L'ANNEE

Cotisations reçues 47399.69

Reversements de cotisations -35317.47

Subventions reçues 0

Autres produits d'exploitation perçus 4140.2

Produits financiers perçus 1260.42

TOTAL DES RESSOURCES 17482.84

CONTRIBUTIONS EN NATURE (personnes mises à disposition en sus du droit syndical légal et conventionnel
de l’entreprise) :

Nombre de personnes Néant

Nombres d'heures cumulées Néant

BIENS IMMOBILIERS :

Néant SALARIES EMPLOYES PAR L’ORGANISATION : Néant

PERSONNES MORALES CONTROLEES (article L 2135-2 du Code du travail) : Néant

CONTRIBUTIONS PUBLIQUES DE FINANCEMENT AVEC CONDITIONS SUSPENSIVES OU
RESOLUTOIRES : Néant

OBLIGATIONS CONTRACTUELLES D’ ACTIONS DE SOLIDARITE : Néant

APPORTS AVEC DROIT DE REPRISE : Néant
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